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TRAVAIL 

Mettre fin à la durée légale du 
travail à 35 H ; laisser chaque 
entreprise décider de son temps 
de travail par la négociation et la 
signature d’accords collectifs 
(normes européennes : 48 
H/semaine). 
Suppression des RTT et d’un 
jour férié. 
Dégressivité des Allocations 
Chômage et responsabiliser les 
demandeurs d’emplois en 
rendant obligatoire la motivation 
d’un refus d’emploi et en 
sanctionnant un deuxième refus 
insuffisamment motivé. 
Refonder et simplifier le code 
du travail. Rendre possible le 
recours au référendum 
d’entreprise à l’initiative du chef 
d’entreprise 

La durée légale sera maintenue à 
35h.  

Remplacer la loi EL KOMHRI 

Revenu Universel d’Existence à 
750€/mois 

 Augmentation du smic et 
revalorisation de 10 % des 
minimas sociaux.  

Protection contre le chômage 
pour les entrepreneurs 

Assouplissement des 35H en 
favorisant les accords de branches 
permettant de travailler 39 H ; 
autoriser la négociation sur 
l’allongement du temps de travail 
exclusivement au niveau des 
branches professionnelles et à la 
condition d’une compensation 
salariale intégrale (37heures 
payées 37 ou 39heures payées 39). 

Remise en cause des syndicats 

Défiscaliser les heures 
supplémentaires et maintenir leur 
majoration. 

Abrogation de la loi EL KOMRI 

Opposée à l’augmentation du 
smic  

Maintien des 35 heures dans la 
loi, mais donner la possibilité de 
déroger au niveau de l’entreprise 
ou de la branche par accord 
majoritaire. 

Favorable à la loi EL KOMRI 

Mise en place d’une assurance-
chômage pour tous avec un 
contrôle accru de la recherche 
d’emploi avec suspensions des 
allocations après deux  emplois 
refusés. 

 Nouvelle Loi travail par 
ordonnance. 

 Plafonnement des 
indemnités 
prud’homales. 

6e semaine de congés payés 
pour tous les salariés. 

Application réelle des 35 H: 
Majorer les heures 
supplémentaires. 

Augmentation du smic net 
mensuel de 16 % pour le porter à 1 
326 euros net pour 35 heures. 

Reconnaissance de la pénibilité  

Garantir la continuité du revenu 
en cas de perte d’emploi ou de 
retrait d’activité dans le cadre 
d’une Sécurité sociale 
professionnelle 

COUVERTURE 
SOCIALE 

 

Remboursement des soins 
pour affections graves 
uniquement. Prise en charge par 
les Mutuelles pour le reste.  
Rétablissement de 
l’universalité des allocations 
familiales  
Abroger l’article 83 de la loi 
Touraine sur l’obligation 
d’appliquer le tiers payant  
Contre l’IVG  

Droit aux allocations familiales 
dès le premier enfant 

 

 

 

 

Favoriser l’information et 
ouverture de centre pour les IVG  

Fin de l’AME 

Surveillance accrue des arrêts 
maladie 

Favoriser les Mutuelles au 
dépend de la Sécurité Sociale 

Rétablissement de l’universalité 
des allocations familiales 

 Contre l’IVG   

Remboursement à 100 % des 
soins coûteux tout en augmentant 
les cotisations des Mutuelles 

 Ne se positionne pas  

Remboursement à 100%"  de 
tous les frais médicaux : Sécurité 
Sociale = unique organisme de 
remboursement.  

Droit aux allocations familiales 
dès le premier enfant 

 L’IVG devient un droit 
constitutionnel. 

Le droit de mourir dans la 
dignité   

RETRAITE 

 Retraite à taux plein à 65 ans 62 ans avec 43 années 
d’annuités 

60 ans si les circonstances 
économiques du pays le 
permettent sinon  elle fera appel à 
la bonne compréhension des 
Français pour faire des sacrifices 

Entre 62 ans et 65 ans avec 43 
années d’annuités avec le système 
de points (fin du système par 
répartition) 

Fin de tous les régimes spéciaux 
vers un calcul unique du montant 
de la pension 

60 ans avec 40 années 
d’annuités 

FONCTION 

PUBLIQUE 

 

Rétablir  2 jours de carence  
500.000 suppressions de 
postes  
Simplifier et élargir pour les 
administrations le recrutement 
des contractuels de droit public 
Passer le temps de travail de 35 
à 39 heures (payées 35) et 
réaffecter une partie des 
économies réalisées dans une 
revalorisation salariale 
(notamment en lien avec le 
"mérite"). 

Revalorisation du point d'indice 
de la fonction publique. 

Recrutement dans certains 
secteurs : l’éducation, la santé, la 
petite enfance, la prise en charge 
de la dépendance. 

Dans un souci d’égalité 
Public/Privé, rétablir 2 jours de 
carence  

Revalorisation du point d'indice 
de la fonction publique 

120 000 suppressions de postes 

Alignement du mode de calcul 
de la pension du Public sur le Privé 
avec une mise en place 
progressive durant les dix ans à 
venir. 

Recrutement de 420 000 
nouveaux agents dans l’ensemble 
de la fonction publique  

Titulariser tous les précaires des 
trois fonctions publiques. 

Engager une revalorisation des 
salaires des fonctionnaires, gelés 
depuis 2010.  

Fonction Publique 

HOSPITALIERE 

Revoir le rôle des CHU 
et rétablir les 39 heures payées 
35) à l'hôpital.  
Transformer les groupements 
hospitaliers de territoire (GHT) en 
groupements de santé de territoire 
(GST) pour les ouvrir au maximum 
aux cliniques privées et aux 
médecins libéraux. 
Donner l’autonomie aux 
hôpitaux publics pour améliorer 
leur efficacité et les conditions de 
travail des personnels hospitaliers. 
Dans ce but, leur garantir des 
facilités de gestion en matière de 
statut des personnels, 
rémunération, temps de travail et 
marchés publics. 

    Maintien des effectifs de la 
fonction publique hospitalière . 

Recrutement de 62 000 agents  

Le Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand vous propose une synthèse des propositions concernant le Travail, la Couverture 

Sociale, la Fonction Publique et la Fonction Publique Hospitalière présentées dans leur programme respectif par les 5 candidats 

les plus "susceptibles" d'accéder au 2ème Tour des Elections Présidentielles 2017. 


